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COMMISSION INSERTION ET ÉCONOMIE

 Fonds social européen : 115 228 € pour les chantiers 
d’insertion 	 Dossier 2, page 7

Le FSE intervient en cofinancement 
du dispositif « accompagnement 
du parcours socioprofessionnel en 
chantiers d’insertion ».
3 chantiers d’insertion sont 

concernés par ce financement :
- A.G.D.E : Chantier d’insertion 

agroalimentaire (8 personnes) : 
31 600 €

-  C.P.I.E : Insertion sociale et profes-

sionnelle de détenus  
(6 personnes) : 56 828 €

-  En route pour l’emploi : chantier 
d’insertion mécanique  
(8 personnes) : 26 800 €

Convention entre le Conseil Général et le groupe chambre 
d’agriculture : 474 120 €	 Dossier 9, page 53

Objectifs de cette convention : per-
mettre un développement pérenne 
de l’agriculture et de l’agroalimen-
taire en Bretagne, incluant la recon-
quête et la qualité de l’eau et suivant 

les axes et les priorités de l’Agenda 
21 du Cg29.
•  Chambre d’agriculture : 369 120 €
•  Maison de l’élevage : 66 000 €
•  Fédération départementale des 

comités de développement des 
agriculteurs du Finistère : 19 500 €

• Association départementale pour 
la promotion sociale : 19 500 €

Soutien aux comités locaux de pêche : 60 000 €	 Dossier 16, page 133

- Finalisation de la démarche 
de rapprochement des comités 
locaux des pêches du Finistère
Le Conseil général, dans sa stratégie 
départementale en faveur de 
la filière pêche a confirmé son 
souhait d’aider la filière pêche à se 
renforcer, en modifiant son mode de 
gouvernance.

Il soutient donc le projet de fédération 
de comités locaux des pêches destiné 
à accentuer les coopérations et la 
mutualisation des compétences.

(30 000 € au comité local des pêches 
du Guilvinec).

Soutien au démarrage de la 
Fédération des comités locaux 
des pêches du Finistère.

30 000 € à la Fédération des Comités 
des pêches du Finistère pour 
démarrer son activité et financer son 
poste de directeur durant la fin de 
l’année 2008.
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Adhésion à l’association des ports locaux de la manche : 
1 000 €	 Dossier 19, page 147

L’APLM regroupe 14 ports français 
ainsi que leurs collectivités proprié-
taires et organismes concessionnaires. 
Pour le Conseil général du Finistère il 
s’agit de Douarnenez et de Roscoff-
Bloscon.
Cette adhésion d’une durée d’un an a 

pour principaux objectifs :
De promouvoir l’image et les intérêts 
des ports locaux de la manche aux 
échelles nationale, européenne et 
internationale ;
De mettre en réseau les ports au 
service d’une meilleure connaissance 

des pratiques et des trafics ;
D’améliorer la connaissance des 
marchés ;
De développer le cabotage et 
l’intermodalité ;
De faire participer les acteurs locaux 
au développement des ports.

Missions locales :
Pays de Morlaix : 506 € (matériel 

informatique) ;
Pays de Cornouaille : 5 182 € 

(informatique, téléphonie, 
aménagement de bureau) ;

Pays de Brest : 11 384 € (informatique, 
mobilier et matériel de bureau, 
véhicule de service).

Action « intervention à la maison 

d’arrêt de Brest » : 21 455 €
L’intervention à la maison d’arrêt se 
fait sur 3 niveaux, avec l’aide d’un 
conseiller technique de la mission 
locale du Pays de Brest :
auprès des jeunes détenus ;
avec les intervenants éducatifs et 
sociaux à l’intérieur de la maison 
d’arrêt ;
en relation avec les autres Missions 

locales du département.
But de cette mission : faire bénéficier 
le jeune, d’une information sur 
les dispositifs d’insertion de droit 
commun, afin de faciliter son 
intégration lors de sa sortie.
En 2 ans, 263 jeunes ont été rencontrés 
en interne et 67 à l’extérieur de la 
maison d’arrêt.

Port du Guilvinec, travaux de restructuration :  
10,9 millions d’€	 Dossier 17, page 143

Le Conseil général a décidé lors 
de la commission permanente du 
5 mars 2007, la restructuration des 
infrastructures du port du Guilvinec, 
pour un montant de 15 millions d’€.
Les travaux ont commencé en 

février 2008.
La subvention FEDER (Fonds 
Européen de Développement 
Régional) se montant à 821 609 €, la 
part d’autofinancement du Conseil 
général sur ces travaux, arrêtée 

en fonction de la participation des 
différents financeurs (Conseil régional 
et Fonds Européen pour la Pêche), 
s’élève à 10, 9 millions d’€.

COMMISSION ENFANCE ET JEUNESSE

Point Accueil Écoute Jeunes de Brest (PAEJ) :  
30 000 € à la PEP29	 Dossier 59, page 328

Le Conseil général du Finistère sou-
haite développer sur le département 
des actions de prévention du mal être 
des jeunes.
Portés par plusieurs associations, 
des lieux d’écoute ont été créés sur 
l’ensemble du territoire finistérien.
Un PAEJ pour le pays de Brest :

Le nouveau Point Accueil Écoute 
Jeunes rayonnera sur le périmètre des 
6 communautés de communes du pays 
de Brest  (Landerneau, Lesneven, Saint 
Renan, et la presqu’île de Crozon).
Outre des permanences d’accueil, il 
est prévu d’expérimenter des boîtes 
aux lettres sur Crozon et à St Renan, 

expérience s’inspirant de l’action 
« paroles d’ados » menée à Lesneven.
L’association départementale des 
Pupilles de l’Enseignement Public 
du Finistère (PEP29) a été retenue 
pour mettre en place et assurer le 
fonctionnement du PAEJ du Pays de 
Brest.

Actions collectives d’aide aux jeunes : 38 527 €	 Dossier 63, page 355
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COMMISSION TERRITOIRE ET ENVIRONNEMENT

Le site internet départemental de covoiturage s’enrichit
	 Dossier 30, page 199

Le Site de covoiturage du Cg29 
s’ouvre aux partenaires et aux entre-
prises extérieures.
Dans un souci de mutualisation des 
moyens, le site Internet du Cg29 
ouvre des sous-espaces aux entre-
prises finistériennes qui souhaitent 
encourager le covoiturage chez leurs 

salariés.
Chaque salarié peut s’inscrire sur l’es-
pace de son entreprise, et ainsi béné-
ficier des trajets mis à disposition par 
tous.
Dans le cadre du PDE (Plan de Dé-
placement d’Entreprises) un espace 
commun entre Cg29, Quimper Com-

munauté et BMO est en cours de ré-
flexion.
À terme, la création d’une base de 
données intégrant les départements 
voisins (Côtes d’Armor et Morbihan) 
permettra de faciliter les déplace-
ments à l’extérieur du département.

Espaces naturels sensibles : acquisition de parcelles 
remarquables (14 933 €)	 Dossier 33, page 209

- Dans le cadre des objectifs 2009-
2021 de la charte du Parc Naturel 
Régional d’Armorique, le Cg29 
achète 2 parcelles situées dans 
le site Natura 2000 des Monts 
d’Arrée, afin d’y mener des actions 
pilotes de reconquête et de gestion 
des paysages.

•  Commune de Commana : lieu-dit 
« La Montagne » : 2 856 €

•  Commune de Sizun : lieu-dit 

« Roudou Derc’h » : 12 077 €
- Création de zones de préemption 

sur le site du Cragou.
Le site du Cragou s’étend sur les 
communes de Plougonven, Le Cloître 
Saint Thégonnec et Scrignac.
Les landes qu’il abrite sont classées 
d’intérêt national pour leur valeur 
biologique (faune et flore). Il devrait 
être classé prochainement en réserve 
naturelle régionale et recevoir le label 

« espace remarquable de Bretagne ».
Deux communes sont favorables à la 
mise en place de zones de préemption 
sur leur territoire.
- Plougonven : 207 ha, permettant de 

faire la liaison avec la voie verte 
Carhaix-Morlaix ;

- Le Cloître St Thégonnec : 296 ha 
(majoritairement des landes).

Sécurisation de la RD 105, axe Brest - Guilers	 Dossier 40, page 239

D’une longueur de 3,6 km, cette 
route départementale a conservé les 
caractéristiques d’une voie ancienne, 
malgré un trafic important de 6 000 à 
8 000 véhicules/jour.
Une étude préliminaire de mise en 
sécurité est en cours d’élaboration.

Objectifs :
•  permettre le croisement de 2 

véhicules lourds ;
•  sécuriser l’utilisation des rives de 

chaussée ;
•  améliorer la lisibilité des virages ;

•  renforcer la sécurité des 2 roues et 
des piétons ;

•  améliorer la sécurité des différents 
carrefours ;

•  sécuriser le secteur de Pont 
Cabioch.

Équipements sportifs : 572 387 €	 Dossier 43, page 249

Le Conseil général du Finistère aide 
les communes ou leurs groupements 
à se doter des équipements publics 
indispensables à la pratique du sport. 
Ces équipements sont ouverts à 
l’ensemble de la population ainsi 
qu’aux élèves des collèges.

Briec de l’Odet : Construction d’un 
complexe sportif (281 250 €)
Pont Aven : Rénovation et extension du 
gymnase de Penanros (147 750 €)
Ergué Gaberic : Construction d’une 
salle de tennis (59 920 €)
Landéda : Création d’un terrain de 

sport collectif à Kervigorn (3 336 €)
Plouescat : Création de vestiaires et 
d’un club house pour le terrain de 
football (39 951 €)
Plougastel-Daoulas : Construction de 
3 salles de sport (41 850 €)

     


